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Bois et forêts . — Droits d'usage - Code forestier.
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EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Certaines forêts font l'objet de droits d'usage au bois. Ces droits
d'usage existent depuis plusieurs siècles et ont fait l'objet de nombreux
textes.

Ces droits d'usage qui concernent des populations importantes ont
toujours été confirmés au travers des nombreuses transactions passées
entre les propriétaires et les usagers et dans les décisions de justice les
plus récentes.

Ce statut, fruit de l'histoire, a été générateur de forêts aux caracté
ristiques exceptionnelles.

Ainsi elles ont, au cours des siècles, du fait de la spécificité de leur
gestion, acquis un caractère naturel très particulier qu'il convient de
conserver.

Elles sont en effet le lieu de développement d'une flore unique en
France. On y rencontre des arbres de tous âges, le sous-bois est
particulièrement dense et riche, et renferme fréquemment des espèces
botaniques rares.

Si nous prenons l'exemple de la forêt de LaTeste en Gironde, nous
pouvons nous référer aux attendus du jugement du tribunal de grande
instance de Bordeaux en date du 9 octobre 1979 pour comprendre cette
situation : « l'exploitation systématique en ligniculture serait contraire à
la spécificité végétale et animale d'une zone privilégiée dont l'écologie
doit être scrupuleusement sauvegardée ».

Il apparaît aujourd'hui indispensable de mettre un terme à de
nombreuses années de lutte pour la sauvegarde de ces forêts et des droits
qui y sont attachés, en consolidant les droits d'usage et en préservant le
caractère exceptionnel de ces massifs forestiers et de leur flore.

En effet, défense des droits d'usage et protection de la forêt sont
indissociables, l'aspect végétal particulier de ces forêts résultant du
caractère particulier de leur statut juridique.

Dans cet esprit, il convient que le Parlement reconnaisse les droits
d'usage et protège la spécificité de ces forêts en supprimant l'article
L. 224-3 du code forestier.
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Imprimerie du Sénat

La sauvegarde de la spécificité de la flore, de l'intégralité territo
riale, du statut juridique particulier et des droits d'usage conditionne la
protection du patrimoine national que représentent ces forêts.

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L'article L. 224-3 du code forestier est supprimé.


